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N° 18.124 
 
L'An Deux Mille Dix-Huit, le 15 octobre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 08 octobre 2018              Le 08 octobre 2018 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, M. Philippe CAU, 
Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Nelly SERRE, Mme 
Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie 
CHABANEAU, Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José 
DOUMECQ, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, 
M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert LOUX, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick 
PAVON, M. Didier QUENTIN, M. Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, conseillers 
municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Éliane CIRAUD-LANOUE représentée par M. Jean-Paul CLECH 
 M. René-Luc CHABASSE représenté par Mme BARRAUD DUCHÉRON 
 M. Julien DURESSAY représenté par M. Patrick MARENGO 
 Mme Marie-Claire SEURAT représentée par M. Pierre PAPEIX 
     
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Nancy LEFÈBVRE, Mme Marie-José DAUZIDOU 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 27 
Nombre de votants : 31 
 
 M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : ENGAGEMENT DANS LE DISPOSITIF « SERVICE CIVIQUE » ET DEMANDE DE 

RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT 
 
RAPPORTEUR : M. CLECH 
 
VOTE : UNANIMITÉ   
 



Le dispositif « Service Civique », a pour objet de renforcer la cohésion et la mixité sociale 
et d’offrir à toute personne volontaire, âgée de 16 à 25 ans, l’opportunité de servir des 
valeurs de la République et de s’engager en faveur d’un projet collectif, en effectuant une 
mission d’intérêt général auprès d’une personne morale agréée, sous réserve que les 
missions de service civique ne soient pas confondues avec l’exercice d’un emploi salarié. 
Les missions d’intérêt général doivent répondre à l’un des neuf domaines ciblés par le 
dispositif : solidarité, santé, éducation pour tous, culture et loisirs, sport, environnement, 
mémoire et citoyenneté, développement international et action humanitaire, intervention 
d’urgence. 
Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 
Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’État au 
volontaire, ainsi qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce 
dernier. 
La collectivité versera mensuellement une indemnité complémentaire correspondant à 
7,43% de l’indice brut 244 de la fonction publique soit 107,58€ valeur au 
1er/02/2017(article R 121-25 du Code du service national). 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- VU la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique et le décret n° 
2010-485 du 12 mai 2010 et l’instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010 relatifs au 
service civique, 

- CONSIDÉRANT la volonté de développer une politique jeunesse innovante en 
offrant aux jeunes la possibilité de s’engager dans des projets leur permettant de 
devenir des citoyens acteurs d’un meilleur vivre ensemble, 

- CONSIDÉRANT le caractère d’intérêt général des missions qui pourraient être 
confiées aux jeunes volontaires, 

- CONSIDÉRANT la nécessité de renouveler la demande d’agrément obtenue après 
la délibération du Conseil Municipal votée le 18 février 2011, 

- Ayant entendu l’exposé du rapporteur, 
- APRÈS en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 

- d’accueillir des jeunes en « Service Civique » pour des missions relevant des domaines 
précités, 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par délégation, 

à déposer un dossier de demande d’agrément au titre de l’engagement dans le 
dispositif du Service Civique auprès de la Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS) et à signer tout acte, convention et contrat 
afférent au dispositif Service Civique tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses 
décrets d’application, 

 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation, 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 17 octobre 2018         Jean-Paul CLECH 
Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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